
Total contributions credited to the PSSA      (total of lines 19 to 22)

3.  Address

Employee contributions for elective service - Double rate             (A/C #10224)

Employee contributions for LWOP or on loan service - Single rate            (A/C #10211) 

Section 1: PSPF (Public Service Pension Fund)
Employee and employer contributions for periods of service after March 31, 2000 and for elections signed after March 31, 2000.

Employee contributions for current service (A/C #20210)

Employer contributions - Single rate  (A/C #20510) (line 9 x                    applicable single matching rate)         

Employee contributions for prior years resulting from retroactive pay increases (A/C #20216) 

1.  Name of Organization

Monthly Remittance of Superannuation Contributions (Public Service Corporation)
NOTE:  Monthly remittances are required by the fifth working day of the next month. 
Identification

PWGSC-TPSGC 2292 (07/2000)

Protected "B" when completedPublic Works and Government 
Services Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

2.  PSC Number

4.  Month of Payroll Deduction

Employee contributions for LWOP or on loan service - Single rate (A/C #20211)   

Employee contributions for elective service - Single rate (A/C #20214)  

Employee single rate contributions requiring employer remittance (total of lines 5 to 8)

(1)

(2)

Employee contributions for LWOP or on loan service - Double rate (A/C #20221) 

Employee contributions for elective service - Double rate (A/C #20224) 

Employee double rate contributions requiring employer remittance (total of lines 11 and 12)

(2)

Employer contributions - Double rate (A/C #20520) (line 13 x                      applicable double matching rate)

Total contributions credited to the PSPF      (total of lines 9, 10, 13 and 14)

Section 2: PSSA (Public Service Superannuation Account)
Employee and employer contributions for periods of service prior to April 1, 2000 and for elections signed before April 1, 2000.

Employee contributions for current and retroactive service prior to April 1, 2000      (A/C #10210)  

(3)

Employee contributions for elective service - Single rate        (A/C #10214)  (4)

Employee single rate contributions requiring employer remittance (Total of lines 16, 17 and 18)    

Employee contributions for LWOP or on loan service - Double rate             (A/C #10221)

Employee contributions - Single rate  (A/C #10510) (line 19 x                     applicable single matching rate)

(4)

(4)

(1) Contributions deducted from retroactive pay increases should be split and reported as follows:
the contributions for the current calendar year should be recorded on line 5,  (A/C #20210),
the contributions for prior calendar years but after March 31, 2000, should be recorded on line 6, (A/C #20216),
the contributions for prior calendar years but before April 1, 2000, should be recorded on line 16, (A/C #10210).
Election must have been signed after March 31, 2000.
Service must have been prior to April 1, 2000,  e.g. deficiencies and retroactive adjustments.
Election must have been signed prior to April 1, 2000.

(2)
(3)

(4)
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Employee single rate contributions requiring employer remittance (total of lines 24, 25 and 26)   

Make cheque payable to the "Receiver General for Canada" and sent to:

Pension Funds Accounting
Superannuation Directorate
Public Works and Government Services Canada
P.O. Box 5010
Moncton, N.B.
E1C 8Z5

Monthly Remittance of Superannuation Contributions (Public Service Corporation)

Protected "B" when completedPublic Works and Government 
Services Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

Section 3: RCAA (Retirement Compensation Arrangements Account)
Employee and employer contributions above the limits set by Canada Customs and Revenue Agency for Registered Pension Plans

Employee contributions for current service (A/C #40210) 

Employer contributions - Single rate       (A/C #40510) (line 27 x                    applicable single matching rate)        

Employee contributions for LWOP or on loan service - Single rate (A/C #40211)    

Employee contributions for elective service - Single rate (A/C #40214)  

Employee contributions for LWOP or on loan service - Double rate (A/C #40221)   

Employee contributions for elective service - Double rate (A/C #40224)   

Employee double rate contributions requiring employer remittance (total of lines 29 and 30)  

Employer contributions - Double rate          (A/C #40520) (line 31 x                     applicable double matching rate)      

Employee contributions prior year 1 - (identify year:                                        )       (A/C #40216) 

Employer contributions prior year 1 - (identify year:                                       and apply the appropriate rate for that year)       (A/C #40510)  

Employee contributions prior year 2 - (identify year:                                        )              (A/C #40216)   

Employer contributions prior year 2 - (identify year:                                       and apply the appropriate rate for that year)      (A/C #40510) 

Total contributions credited to the RCAA (total of lines 27, 28, 31, 32, 33, 34, 35,  and 36)   

Section 4: SDBA (Supplementary Death Benefit Account)
Employee and employer contributions

Employee SDB contributions       (A/C #80210)  

Employer SDB contributions       (A/C #80506)  

Total contributions credited to the SDBA (please do not remit provincial sales tax on SDB premiums)   (total of lines 38 and 39)    

Section 5: Total Remittance and Certification

Total remittance      (total of line 15, 23, 37 and 40) 

I, certify that the information on this form and any attached documents is, to the best of my knowledge, correct, 
complete, and fully discloses the contributions deducted from employees in accordance with the relevant 
pension legislation.

(print name)

Date

Telephone No.

Authorized Signature

Facsimile No.

Position Title

E-mail Address
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Cotisations des employés pour années précédentes 
en raison des augmentation de salaire avec effet rétroactif (C/A #20216)  

Remarque :  les remises mensuelles doivent être effectués au plus tard le cinquième jour ouvrable du mois
Identification

Protégé « B » lorsque rempli

Remise mensuelle des cotisations de pension de retraite (société d'État)

Public Works and Government 
Services Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

Total des cotisations versées au CPRFP (total des lignes 19 à 22)  

3.  Adresse

Cotisations des employés pour une période de service accompagné d'option - Taux double            (C/A #10224) 

Cotisations des employés pour CNP ou pour période 
de détachement - Taux simple          (C/A #10211)  

Section 1 : CRFP (Caisse de retraite de la fonction publique)
Cotisations des employés et de l'employeur pour les périodes de service après le 31 mars 2000 et pour les options exercées après le 31 mars 2000.

Cotisations des employés pour service courant (C/A #20210) 

Cotisations de l'employeur
 - Taux simple        (C/A #20510) (ligne 9 x                  coefficient applicable aux cotisations à taux simple des employés)   

1.  Nom de l'organisme

PWGSC-TPSGC 2292 (07/2000)

2.  N° de la société d'État

4.  Mois de la retenue salariale

Cotisations des employés pour CNP ou période en détachement - Taux simple (C/A #20211)  

Cotisations des employés pour période de service accompagné d'option
 - Taux simple (C/A #20214)  
Cotisations des employés calculées d'apès le taux simple et nécessitant 
que l'employeur effectue une remise (total des lignes 5 à 8)  

(2)

Cotisations des employés pour CNP ou pour période de détachement 
- Taux double (C/A #20221)   
Cotisations des employés pour période de service 
accompagné d'option - Taux double (C/A #20224)  
Cotisations des employés calculées d'après le taux double et 
nécessitant que l'employeur effectue une remise (total des lignes 11 à 12)

(2)

Cotisations de l'employeur
 - Taux double (C/A #20520) (ligne 13 x                    coefficient applicable aux cotisations à taux double des employés)

Total des cotisations versées dans la CRFP (le total des lignes 9, 10, 13, et 14)       

Section 2 : CPRFP (Compte de pension de retraite de la fonction publique)
Cotisations des employés et de l'employeur pour une période de service antérieure au 1er avril 2000 et pour les options exercées avant le 1er avril 2000.
Cotisations des employés pour service courant et pour service visé par un paiement 
de rajustement rétroactif antérieur au 1er avril 2000       (C/A #10210)  

(3)

Cotisations des employés pour période de service 
accompagné d'option - Taux simple       (C/A #10214)  (4)

Cotisations des employés calculées d'après le taux simple et nécessitant 
que l'employeur effectue une remise (total des lignes 16, 17 et 18)        

Cotisations des employés pour CNP ou pour période de détachement - Taux double        (C/A #10221)  

Cotisations de l'employeur
 - Taux simple  (C/A #10510) (ligne 19 x                   coefficient applicable aux cotisations à taux simple des employés

(4)

(4)

(1) Les cotisations prévelées sur les paiements versés en raison d'une augmentation de salaire avec effet rétroactif doivent être
comptabilisées comme suit :
les cotisations pour l'année civile en cours doivent être reportées sur la ligne 5, (C/A #20210),
les cotisations pour les années civiles antérieures mais après le 31 mars 2000 doivent être reportées à la ligne 6, (C/A #20216),
les cotisations pour les années civiles antérieures mais avant le 1er avril 2000 doivent être reportées à la ligne 16, (C/A #10210).
L'option doit avoir été exercées après le 31 mars 2000.
Partie du service avant 1er avril 2000, p. ex. cotisations en souffrance et rajustements rétroactifs.
L'option doit avoir été exercée avant le 1er avril 2000.

(2)

(3)
(4)

(1) 6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

5



Je,

Cotisations de l'employeur
 - Taux simple        (C/A #40510) (ligne 27 x                   coefficient applicable aux cotisations à taux simple des employés)

Cotisations que les employés ont versé au CPSD (C/A #80210)  

Cotisations des employés pour l'année précédente  1 : (précisez l'année :                                     )         (C/A  #40216)   

Cotisations de l'employeur pour l'année précédente  1 : (précisez l'année :                                    
et utilisez le taux correspondant à cette année-là.)       (C/A  #40510)  

Cotisations des employés pour l'année précédente 2 : (précisez l'année :                                      )        (C/A #40216)  

Cotisations de l'employeur pour l'année précédente 2 :(précisez l'année :                                        
et utilisez le taux correspondant à cette année-là.)       (C/A #40510)   

Cotisations de l'employeur
 - Taux double (C/A #40520) (ligne 31 x                  coefficient applicable aux cotisations à taux double des employés)

Protégé « B » lorsque rempli

Remise mensuelle des cotisations de pension de retraite (société d'État)

Public Works and Government 
Services Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

Cotisations des employés calculées à taux simple et nécessitant que 
l'employeur effectue une remise (total des lignes 24, 25 et 26)  

Section 3 : CCR (Compte de la convention de retraite)
Cotisations de l'employé et de l'employeur qui dépassant les limites imposées par l'Agence des douanes et du revenu du Canada pour les régimes de
pension agréés

Cotisations des employés pour service courant       (C/A #40210) 

Cotisations des employés pour CNP ou pour période de détachement - Taux simple       (C/A #40211)   

Cotisations des employés pour période de service accompagné d'option - Taux simple       (C/A #40214) 

Cotisations des employés pour CNP ou pour un détachement - Taux double            (C/A #40221)   

Cotisations des employés pour période de service accompagné d'option - Taux double         (C/A #40224)   

Cotisations des employés calculées à taux double et nécessitant que 
l'employeur effectue une remise (total des lignes 29 et 30)  

Émettre un chèque libellé à l'ordre du « Receveur général du Canada » et l'envoyer à l'adresse suivante :

Comptabilité des fonds de pension de retraite
Direction des pensions de retraite
Travaux publics et Services  gouvernementaux Canada
C.P. 5010
Moncton (N.-B.)
E1C 8Z5

 

Total des cotisations versées au CCR      (total des lignes 27, 28, 31, 32, 33, 34, 35 et 36)     

Section 4 : (Compte de prestations supplémentaires de décès)
Cotisations des employés et de l'employeur 

Cotisations que l'employeur à versé au CPSD (C/A #80506)  

Total des cotisations versées au CPSD (prière de ne pas remettre la taxe de vente provinciale
sur les primes au titre du Régime des prestations supplémentaires de décès).      (total des lignes 38 et 39)  

Section 5 : Total des remises et certification

Total des remises                     (total des lignes 15, 23, 37 et 40) 

(en caractères d'imprimerie)

Date

N° de téléphone

Signataire autorisé

N° de télécopieur

Titre du poste

Courriel

certifie que les renseignements indiqué dans ce formulaire ainsi que les documents qui y sont joints sont, selon
moi, exacts et exhaustifs (c'est-à-dire que le document fait état de toutes les cotisations que les employés ont
versées conformément aux dispositions législatives sur les pensions de retraite).
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